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Motion du 28 juin 2016 de Mmes et MM. Alia Chaker Mangeat, Marie Barbey-
Chappuis, Anne Carron, Fabienne Beaud, Souheil Sayegh, Jean-Charles Lathion, 
Jean-Luc von Arx, Lionel Ricou, Sami Gashi et Alain de Kalbermatten: «Pour une 
ouverture des bibliothèques municipales le dimanche». 
 

(renvoyée à la commission des arts et de la culture 
par le Conseil municipal lors de la séance du 7 mars 2017) 

 
PROJET DE MOTION 

 
Considérant: 

 
– que l’accès à l’éducation et aux documents proposés au sein des bibliothèques 

municipales doit être possible pour tous et en tout temps;  
 
– que les horaires d’ouverture des bibliothèques municipales en semaine ne sont pas 

nécessairement compatibles avec un emploi à plein temps; 
 
– qu’il est du devoir de la Ville de Genève de satisfaire les 100 000 Genevoises et 

Genevois actuellement titulaires d’une carte de bibliothèque et empruntant 
régulièrement des documents; 

 
– qu’en 2015, il y a eu plus de 1 million de prêts; 

 
– que les bibliothèques de l’Université de Genève sont ouvertes la plupart des dimanches 

de l’année et connaissent une fréquentation importante; 
 

– l’expérience d’ouverture «sept jours sur sept» des bibliothèques de Bâle-Campagne; 
 

– que le dimanche, jour de loisirs pour les familles, doit offrir des activités diversifiées sur 
les plans sportif, éducatif et culturel; 

 
– que les bibliothèques sont un véritable lieu de vie et permettent un accès à tous à la 

culture, 
 

 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 

 
– de présenter au Conseil municipal un rapport sur l’opportunité d’étendre l’ouverture des 

bibliothèques municipales de la Ville de Genève, ou certaines d’entre elles, le dimanche 
selon un horaire à définir;  

 
– de conduire rapidement une expérience pilote sur une période de plusieurs mois avec 

la Bibliothèque de la Cité; 
 

– d’étudier les implications financières et en personnel d’une telle extension des horaires 
d’ouverture, en envisageant notamment la possibilité d’engager des étudiants pour le 
travail dominical.  


